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DEPARTEMENT DE L’ALLIER 

- VICHY COMMUNAUTE (03200 VICHY) 
- SYNDICAT  MIXTE EAU ET ASSAINISSEMENT DE LA VALLEE DE LA BESBRE 
(03120 LAPALISSE) 

CONVENTION 
DE VENTE D’EAU EN GROS 

Référence de la convention : 

Entre 

Monsieur Frédéric AGUILERA, Président de Vichy Communauté agissant au nom de VICHY COMMUNAUTE, 
en application d’une délibération en date du 8 décembre 2022 

Ci-après désigné par « Vichy Communauté » 

et 

Monsieur Gilles BERRAT Président du Syndicat Mixte Eau et Assainissement de la Vallée de la Besbre 
agissant au nom du Syndicat Mixte de La Vallée de La Besbre en application d’une délibération en date du 

Ci-après désigné par « Syndicat Mixte VB » 

il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités et les conditions de livraison d’eau potable 
pour les besoins de la commune de Bost. 

Cette livraison en eau potable se fait à partir d’un point de comptage (compteur de 60 mm) situé sur le 
hameau de Aubepierre sur la commune de Cusset, via  une canalisation en PVC de diamètre 63 mm. 

(Intitulé Syndicat Mixte VB du compteur : n°180 – Achat BOST – Carrière) 

La vente d’eau potable sera comptabilisée officiellement sur le compteur précité. 

La fourniture d’eau potable s’effectuera de façon unilatérale depuis Vichy Communauté vers le Syndicat 
Mixte de la Vallée de la Besbre. 
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ARTICLE 2 - Qualité de l’eau 

Chaque partie en charge d’exploiter ses ouvrages de production, stockage et transport de l’eau 
échangée s’engage à fournir aux points de livraison une eau propre à la consommation et satisfaisant, tant 
du point de vue physico-chimique que bactériologique, aux prescriptions énoncées par l'Arrêté du 11 janvier 
2007 et par les éventuels décrets pouvant survenir après les signatures de la présente convention. 

Le Syndicat Mixte de la Vallée de la Besbre restera seul garant vis-à-vis de ses abonnés ou de 
quiconque, de la qualité de l’eau distribuée sur le territoire dont il a la charge, la responsabilité de Vichy 
Communauté, collectivité fournisseur d’eau, se limitant à la qualité fournie aux point de raccordement. 

Les parties auront la faculté de faire opérer, à tous moments, aux points de fourniture, des 
prélèvements contradictoires aux fins d’analyse par un laboratoire agréé à cet effet ou par l’autorité de 
contrôle sanitaire habilitée. 

ARTICLE 3 - Quantités d’eau fournie 

Dans la limite de sa capacité de production, VICHY COMUNAUTE s’engage à fournir au maximum les 
quantités suivantes en situation de secours (régime interconnexion): 100 m3 par jour. 

 
ARTICLE 4 - Conditions techniques de fourniture 

► Vichy Communauté aura la faculté d’utiliser les sources d’approvisionnement qu’il a à sa disposition, à 
savoir : 

les captages de la Montagne Bourbonnaise et la station d’eau potable de Vichy en secours. 

► Les collectivités signataires de la présente convention, sont responsables des éventuels délégataires de 
service qui exploiteraient leurs installations. 

ARTICLE 5 - Prix de Peau 

Le prix de vente de l’eau sera de 0,65 € HT/ m3 , tarif actuellement pratiqué pour la vente d’eau en 
gros à d’autres collectivités. 

Il est établi hors taxes (avec application d’une TVA au taux de 5,5 %) 
Il sera révisable annuellement suivant les modalités indiquées à l’article 6. 

ARTICLE 6 - Révision du prix de vente 

Le prix indiqué à l’article 5 sera révisable annuellement au mois de JANVIER. 

Il subira la même variation de tarif que celle appliquée aux abonnés de Vichy Communauté. 

La délibération, après décision du Conseil Communautaire de Vichy Communauté fixant le nouveau prix 
de l’eau sera transmise au Syndicat mixte de la Vallée de la Besbre. 
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ARTICLE 7 - Facturation 

Les fournitures d’eau feront l’objet d’une facturation annuelle : 

- en janvier pour l’année écoulée. 

La facturation et l’encaissement seront réalisés par les parties ou leur éventuel délégataire. 

Les relevés des compteurs servant de base à la facturation annuelle seront effectués de façon 
contradictoire le 31 décembre. 

Chacune des parties aura la faculté de procéder, pour son compte, à tous les relevés intermédiaires 
qu’elle jugerait utile. 

Chaque facturation annuelle fera l’objet de l'établissement d’une facture qui comprendra : 
- le relevé annuel de consommation enregistré ou lu sur le compteur, 
- l’incidence de la révision des prix suivant dispositions de l’article 6, 
- l’incidence des taxes et redevances diverses. 

La révision des tarifs sera effectuée une fois par an en valeur de janvier de l’année considérée. Le 
coefficient de révision sera calculé par application des dispositions de l’article 6 de la présente convention. 

La facturation annuelle sera adressée en janvier suivant l’année écoulée à laquelle elle s’applique et 
est payable par le destinataire de la facture dans le délai maximum de 30 jours à compter de sa réception. 
En cas de retard de paiement, les sommes dues seront augmentées des intérêts moratoires au taux de 
l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts ont commencé de courir, majoré de 2 points. 

En cas de marche irrégulière ou d’arrêt du compteur concerné, la fourniture d’eau sera évaluée d’après 
la consommation du mois correspondant de l’année précédente ou à défaut du mois précédent. 

ARTICLE 8 - Responsabilité dans la permanence de la distribution 

La présente convention ne crée pour les parties d’autres obligations que celles qui résultent d’une 
convention de fourniture destinée à assurer le fonctionnement normal d’un service public. 

Aucune des parties ne pourra engager de recours contre une autre si la fourniture d’eau ne pouvait être 
assurée en cas de force majeure. De plus, le Syndicat Mixte de la  Vallée de la Besbre ne saurait rendre 
responsable le VICHY COMMUNAUTE (production insuffisante, réfection de pompes et réservoirs) dans la 
mesure où celui-ci subirait le même sort que les usagers desservis par le réseau de Vichy Communauté et 
en étant prévenu dans les mêmes conditions. 

Dans le cas de travaux normaux d’entretien, nécessitant une intervention de service, la collectivité 
concernée devra prévenir l’autre collectivité au moins quinze jours à l’avance. 

Chaque collectivité s’engage à prendre les dispositions qu’elle jugera utiles pour assurer la desserte de 
ses abonnés pendant toute interruption éventuelle de la fourniture. Les engagements de chacune des 
parties seront exclusifs de toute garantie vis-à-vis des abonnés relevant des autres parties. 

ARTICLE 9 - Suivi de l’application de la convention 

En cas de situation exceptionnelle nécessitant de mettre à contribution les ouvrages utilisés pour les 
approvisionnements prévus par la présente convention, telle que : 

demande en eau exceptionnelle en cas de sécheresse par exemple nécessitant un accroissement 
substantiel des fournitures normales, 
problème technique sur un des réseaux nécessitant la mise en œuvre des approvisionnements de 
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secours tels que décrit à l’article 3. 

Une cellule de crise sera immédiatement constituée avec les responsables et les techniciens des 2 
collectivités concernées, afin de gérer au mieux les approvisionnements en fonction des équipements 
disponibles. Les participants à cette cellule pourront se faire assister si nécessaire des organismes ou 
personnes compétentes de leur choix et notamment de leur éventuel délégataire. Les responsables des 
différentes collectivités devront être informés « au fil de l’eau » des décisions prises par la cellule de crise 
par tout moyen permettant une diffusion rapide des informations (télécopie, téléphone, internet, etc ...).   

ARTICLE 10 - Durée de la convention 

La présente convention entrera en vigueur dès son approbation par les parties signataires. 
Elle est prévue pour une durée de 10 ans et pourra être reconduite par tacite reconduction par 

périodes successives de 1 AN sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties avec un préavis de 1 AN. 

ARTICLE 11 - Clause de sauvegarde 

La présente convention pourra de plein droit être modifiée ou dénoncée à l’initiative de la partie la plus 
diligente de plein droit dans les cas suivants : 

12.1. Tous les 5 ans, les 2 collectivités présenteront un bilan analytique de fonctionnement des ouvrages 
comprenant l’état détaillé des dépenses d’exploitation afférents aux ouvrages concernés. Tous 
justificatifs seront joints à cet état. Dans ce cas, la modification de la présente convention 
concernera la fixation des tarifs de base et les formules de révision correspondant. Jusqu’à 
conclusion éventuelle de nouvelles bases tarifaires, les dispositions de la présente convention 
resteront toutefois applicables. 

12.2. En cas de travaux supplémentaires réalisés sur les ouvrages concernés (augmentation de la 
production d’eau, traitement de l’eau, etc...) 

12.3. En cas de modification significative de gestion d’un des services de distribution d’eau concernés 
(recours ou arrêt de la gestion déléguée par exemple) 

12.4. En cas de modification réglementaire ou législative ayant une incidence sur les modalités 
d’exploitation des ouvrages. 

12.5. En cas de dissolution ou de déchéance de l’une des parties signataires.  
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ARTICLE 12 - Prise d’effet 

La présente convention entrera en vigueur dès son approbation par les deux collectivités concernées, 
avec effet la dernière signature. 

A Vichy, le 

Le Président de VICHY COMMUNAUTE 

M  Frédéric AGUILERA 

 

 

 

 

A Lapalisse, le 

Le Président du Syndicat Mixte de  la Vallée de la Besbre 

M Gilles. BERRAT 
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